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T*chnical and Bibliographie Notaa/Notaa tachniquM «t bicliographiquwa

Tha Inttituta has attamptad to obtain tha baat
original copy availabla for filming. F'iaturaa of thia

copy which may ba bibliographically u.iiqua,

which may altar any of tha imagaa in tha
roproduction. or which may significrntiy changa
tha uaual mathod of filming. ara chaclcad balow.

D Colourad covara/
Couvartura éa coulaur

I

I Covara damagad/
Couvartura andommagéa

Covars raatorad ard/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou pailiculéa

Covar titia miaaing/
La titra da couvartura manqua

n~| Coiourad maps/
Cartaa géographiquaa an couleur

Colourad ink (i.a. othar than blua or blacky
Encra da coulaur (i.a. autre qua blaua ou noiral

I

I

Colourad plata» and/or illuatrationa/
' Planchaa at/ou illuatrationa an coulaur

I

I

Bound with othar material/

n

n

Ralié avac d'autraa documants

Tight binding may causa shadows or diatortion
along intarior margin/
La rsliure sarréa paut cauaar da l'ombra ou da le

distoraion la long da la marge intérieure

Blank laavas addad during raatoration may
appaar within :ha taxt. Whanavar poaaibla, thaaa
hava baen omirtad from filiring/

Il sa paut qua cartainaa pagaa tianchaa ajoutéea
lors d'une raatauration apparaisaant dans la texte,
maia, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Q Additional commsnts:/
Comr^antaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé la meilleur axamplaira
qu'il lui a été possible da sa procurer. Les détails
do cet exemplaire qui sont paut-étra uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmaga
sont indiqués ci-dessous.

nn Coloured pages/
PagiM de couleur

Pagea damagad/
Pcgea andommagéaa

Pages restored and/oi
Pages rest&urées et/ou pelliculées

Pages discolcured. stai.ned or foxei
Pages décolorées, tachetées ou piquéea

Pages detachad/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prit

Qualité inégale de l'Impression

Includes supplementary matarit
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

|~n Pagea damagad/

f~~] Pages restored and/or laminated/

I I

Pages discolcured. stai.ned or foxed/

rn Pages detachad/

rri Showthrough/

I

I Quality of print variée/

I

I Includes supplementary material/

r~~| Only édition availabla/

n Pages wholly or partialiy obscurnd by errata
slips, tissue^, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Lea pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.
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[Printed ephomera] 1 feuille (verso blanc)

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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Th« copy fllmsd h«r« hao b««n rcproducsd thank*
to th« ganaroaity of :

Stminary of Quabac
Library

L'axamplaira filmé fut rapr jduit grica à la

générosité da:

Mminaira da Québac
3iblioth4qua

Tha imagas appaaring hara arm tha baat quaiJty

poaaibla considaring tha condition and laglblllty

of tha original copy and In kaaping with tha
filming contract spaclflcationa.

Original copiaa In printad papar covara ara fllmad
baginning wIth tha front covar and anding on
tha iast paga with • printad or illustratad Impraa-
Ion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copias ara fllmad baginning on tha
first paga wîth a printad or llluatratad impraa-
sion, and anding on tha Iast paga with a printad

or illuatratcd impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microficha
shali contain tha symbol —^(maanlng "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar applias.

Laa Imagas suivantaa ont été raproduitas avac la

plus grand soin, c '>mpta tsnu da la condition at
da la nattaté da i'axamplaira filmé, at an
conformité avac las conditions du contrat da
fllmaga.

Lm axamplalras originaux dont la couvartura an
paplar aat imprimé* sont filmés an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'Imprassion ou d'illustration, soit par la sacond
plat, salon la c«s. Tous laa autras axamplalras
originaux aont fllméa on commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'Illuatratlon at an tarminant par
la darniéra paga qui comporta una talla

amprainta.

Un daa symbolas suh^ants apparaîtra sur la

darniéra Imaga da chaqua microficha. salon la

cas: la symbola —^ signifia "A SUIVRE", la

aymbola V signifia "FIN".

Maoa. platas, charts, atc, may ha fiimad at

diffarant raduction ratios. Thoaa too larga to ba
antiraly Includad in ona axpoaura ara fllmad
baginning in tha uppar iaft hand cornar, laft to
right and top to bottom, aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrama llluatrata tha
mathod:

Laa cartaa, planchas, tabiaaux, atc, pauvant étra
filmés à daa taux da réduction différants.

Lorsqua la documant «st trop grand pour étra
raprodult an un saul cliché, il ast filmé é partir

da l'angia aupériaur gaucha, da gaucha à droita,

et da haut an bas, an pranant la nombre
d'imagas nécaaaairr. Laa diagrammaa suivants
illustrant la méthoda.
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KEGLEMENT CONCERNANT

LE CiAIT ET LA IVlllS«©yEil,S
DANS LES EGLISES.

I.— Li! cliaiit N'uiiMi'i^ncm n'-miluToincnl ('.nns l<!» Séminaires, CollégcM ol 6co|(;h,

2.—Clie(|Ut! fiil)ri(|uu aura nus»i «on école ilf chant.
3.—Il ne se clianlera rien en langue vulgaire, i>enaant In* OfficeN Publicnde l'Eglixe

;

1 1 l'on chantera les OraiMonH, l'KpîIre, l'Kvitngile et autre» parliez des Saintu OlFicen,

confonii.''rnont aux rf-gU-Htlu Directoire Koniain, qui Mont imlitiuées u la page 19.'J*

du Graduel, et 157* du VeNpùral, imprimés par l'ordrt! du Premier Concile Provin-
ciaî de Québec. Néanmoiniii, contrairement i\ !ch Règles, on chantera toujours les

Oraisons du salut, sur le ton solennel, ainsi qu on le prati(|uo à Rome. On devra
se rai'jMjler que pendant l'octave de la Fôte-Dieu, on ne doit chanter que des
hymnes en l'honneur du St. Sacrement.

4.—On n'adincllru pas dans les Eglis<'s d'autres Instruments de musique <ine l'Orgue,
fllurmoninm o\i autres du môme genre. Cepcidant l'usage de Rome permet
qu'avec l'orgue on joue le vioh)n, le violoncelle et le scq>ent, pour soutenir les

voix des elianircs.

5.—On peut jouer l'Orgue tous les dimanchcB et fêtes d'obligation ; et les chants en mu-
siiiue sont permis ces jours-là.

6.—Cependant il n'y a point d'Orgue en Avenl et en Carême, excepté les Dimanches
appelés (iaititete cl Lœtnre, où l'on joue à la Messe seulement ; excepté aussi i\ la

Messe du Jeu !i-Saint, ainsi (|u'à la Messe et aux Vêpres du Samedi Maint. I/on
en jouerait aussi dans ce temps, si l'on célébrait (luelcjuc solennité avec joie et

pour ime chose grave.

7.—L'on joue, quand l'Kvéciut! entre ù l'Eglise, et quand i' n sort, lorsqu'il doit célé-

InvT lui-niénie l'Ollice, ou assister à un Oflice célébré par un autre, aux jours do
Fêles les plus solennelles, c'est-à-dire (juand il y assiste paré.

8.—L'on joue pareillement ù l'entrée de l'Archevêque et ù celle d'un Evêquc étranger à
(|ui l'Orilinaire veut rendre les honneurs dûs à sa sublime dignité. Ce jeu de
Orgue se prolonge ju8(iu'ù ce <iu'il l'aille commencer l'Ollice, après que rEvêcpie

a lait sa prière.

9.— L'on peut encore jouer à la Basse Messe de l'Evêque, quand il célèbre quelque part
avec solennité, à l'occasion d'une Fête, visite, etc.

10.— Il y a Orgue aux Mutines et aux Vêpres, (juand on les chante solennellement.

11,—C'est iiu chœur ù chanter les premit^rs versets des hymnes et canticpies, et aussi ceux
où il faut se mettre à genoux, conmieuu Te Ergo du Te Deitm et au Tantiim ergo
Smramrnlitm, (juand li- St. Sacrement est sur l'Autel. C'est de môme à lui à
chanter le Gloria Patri, etc., et toutes les doxologies qui terminent les hymnes, à
moins qu'il n'y ait (|uelqnes voix qui chantent ces parties à l'orgue.

12.—L'on n'a pas coutume de jouer aux autres Offices, excepté à Tierce et à Compiles,
quand l'Evêciue y célèbre.

13.— L'Orgue joue aiirès cluwiue Psaume des Vêpres et des Laudes ; et alors un chantre
répèle l'Anlicnn(.' tout haut.

M.—A l'Hymne, et aux CantitiuesMagni/îta/, Bcnedidus, Nunc dimitlin, l'Orgue alterne
a\('c le chœur ; et un chantre répète tout haut la partie de l'Orgue, si aucune voix
ne l'accoiupugno.

—A la Messo. l'Orgue alterne avec le Chœur, aux Kyrie, Oloria in Excefais, Sandua et

Agnus. Il joue après l'Epîlre, à la place du graduel, et aussi au lieu de l'OlVer-

toire. A l'élévation, il joue d'une manière plus grave et plus douce, lî joue aussi
à la eomnnmion, avant l'Oraison apiielée Post-Cmnmiinion, et à la fin de la Messe.
Il accomiïagnerait convenablement la voix «jui chanterait le Graduel, l'Offertoire et

la Communion.
—Il pourrait encore accompagner les voix au Credo, suivant l'usage de Rome.
—L'Orgue ne doit fai' entendre aucun air de chansons lascives, ni de clianis de dan-

ses cl d'opéras. Enfin les chants étrangers à l'Ollice, et à plu forte raison, s'ils

sont profanes et lubriques, ne doivent jamais, ni sous quelque prétexte que ce soit,

s'entendre dans l'Eglise.

—Les Chantres et les Musiciens doivent observer soigneusement que l'harmonie de
leurs voix, destinée à augiuenler la piété, ne doit avoir rien de léger ni de lascif,

de crainte de détourner l'attention des auditeurs de la contemplation du service

divin; mais qu'elle soit dévote, dixtincte et intelligible.

,—Aux Offices des Morts, il n'y a point d'orgue, mais il peut y avoir du chant figuré,

ainsi (ju'il se prati(iue à Rome.
j)résenl Règlement sera imprimé et exposé dans la sacristie de chaque Eglise, pour

que l'on s'y conforme ponctuellement.
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